
Le 5 février 2014 
 
 
Par dépôt électronique (SDÉ) et par poste 
 
 
Maître Véronique Dubois 
Secrétaire  
Régie de l'énergie 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande d’approbation des amendements à l’entente de 2009 

portant sur la suspension temporaire des livraisons de la centrale de 
TCE 

 Votre dossier :  R-3875-2014 
  Notre dossier :  R049120 EF 
 
Chère consoeur, 
 
Hydro-Québec dans ses activités de distribution d'électricité dépose auprès de la Régie la 
demande mentionnée en objet ainsi que les affidavits à son soutien.  
 
Nous verrons à vous transmettre les originaux et les copies requises dans les meilleurs 
délais. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consœur, l'expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
(s) Éric Fraser 
 
Éric Fraser 
/rm 
 
p.j. 
 

Me Éric Fraser 
Avocat 
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